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ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 3 de 
ces lettres patentes, sept personnes sont nommées pour 
trois ans par le gouvernement sur la recommandation du 
ministre, après consultation des groupes les plus repré-
sentatifs des milieux gouvernementaux, scientifi ques, 
culturels et socioéconomiques intéressés à la recherche;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de ces lettres 
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues, 
les membres du conseil d’administration continuent d’en 
faire partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs 
nonobstant la fin de la période pour laquelle ils sont 
nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 24-2012 du 
19 janvier 2012, Me Suzanne Masson et monsieur Luc 
Sirois étaient nommés membres du conseil d’administra-
tion de l’Institut national de la recherche scientifi que, que 
leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE la consultation requise par les lettres 
patentes de l’Institut national de la recherche scientifi que 
a été effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration de l’Institut 
national de la recherche scientifi que, à titre de personnes 
nommées après consultation des groupes les plus repré-
sentatifs des milieux gouvernementaux, scientifi ques, 
culturels et socioéconomiques intéressés à la recherche, 
pour un mandat de trois ans à compter des présentes :

— Me Suzanne Masson, avocate à la retraite, adminis-
tratrice de sociétés;

— monsieur Luc Sirois, cofondateur et directeur, 
Hacking Health inc.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65437

Gouvernement du Québec

Décret 745-2016, 17 août 2016
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Montréal

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment de 
six personnes nommées par le gouvernement, sur la recom-
mandation du ministre, dont deux étudiants de l’université 
constituante, nommés pour deux ans et désignés par les 
étudiants de cette université;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de cette loi, tout 
membre visé aux paragraphes b ou c de l’article 32 cesse 
de faire partie du conseil d’administration d’une univer-
sité constituante dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa 
nomination;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti-
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode de 
nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1142-2013 du 
6 novembre 2013, madame Justine Boulanger et monsieur 
René Delvaux étaient nommés membres du conseil d’admi-
nistration de l’Université du Québec à Montréal, qu’ils ont 
perdu la qualité nécessaire à leur nomination et qu’il y a 
lieu de pourvoir à leur remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 32 
de la Loi sur l’accréditation et le fi nancement des associa-
tions d’élèves ou d’étudiants (chapitre A-3.01), si aucune 
association ni aucun regroupement d’associations n’est 
accrédité pour représenter les élèves ou les étudiants du 
groupe visé, les nominations pour ce groupe sont faites 
selon ce que détermine l’établissement;

ATTENDU QU’aucune association ni aucun regroupement 
d’associations n’est accrédité pour représenter l’ensemble 
des étudiants de l’Université du Québec à Montréal auprès 
des divers conseils, commissions, comités ou autres orga-
nismes de cet établissement;

ATTENDU QUE l’Université du Québec à Montréal a tenu 
un appel de candidatures suivi d’un scrutin afi n de désigner 
deux étudiants pour devenir membres du conseil d’admi-
nistration de cet établissement;
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ATTENDU QUE madame Nadia Lafrenière et monsieur 
Samuel Cossette ont obtenu le plus de suffrages lors de ce 
scrutin;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Montréal, à titre de personnes désignées par les étudiants, 
pour un mandat de deux ans à compter des présentes :

— monsieur Samuel Cossette, étudiant à la maîtrise 
en communication, en remplacement de monsieur René 
Delvaux;

— madame Nadia Lafrenière, étudiante au doctorat 
en mathématiques, en remplacement de madame Justine 
Boulanger.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65438

Gouvernement du Québec

Décret 746-2016, 17 août 2016
CONCERNANT l’apport financier global devant être 
consacré aux actions favorisant l’efficacité et l’innova-
tion énergétiques et sa répartition par forme d’énergie 
pour l’établissement de la quote-part payable par les dis-
tributeurs d’énergie pour l’exercice financier 2016-2017

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 1 
de la Loi sur l’effi cacité et l’innovation énergétiques (cha-
pitre E-1.3), le ministre de l’Énergie et des Ressources 
naturelles a pour fonctions de favoriser et de promouvoir 
l’effi cacité et l’innovation énergétiques;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, le ministre est responsable d’élaborer le plan 
d’ensemble en effi cacité et en innovation énergétiques et 
d’en assurer la mise en œuvre et le suivi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 16 de cette loi, 
le gouvernement, pour la période et aux conditions qu’il 
détermine, fixe l’apport financier global devant être 
consacré aux actions favorisant l’effi cacité et l’innovation 
énergétiques et le répartit par forme d’énergie pour l’éta-
blissement de la quote-part payable par les distributeurs 
d’énergie en vertu de l’article 17;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 17 de cette loi, tout distributeur d’énergie doit payer 
au ministre sa quote-part annuelle selon les dates d’exi-
gibilité, le taux et la méthode de calcul déterminés par 
règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement n’a pas pris de règle-
ment en application de l’article 17 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 60 de cette loi, le Règlement sur la quote-part annuelle 
payable à l’Agence de l’efficacité énergétique (cha-
pitre R-6.01, r. 5) continue de s’appliquer, à l’exception 
des articles 3, 8 et 9, jusqu’à ce qu’il soit remplacé par un 
règlement pris en application de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 60 de cette loi, ce règlement s’applique en y apportant 
les adaptations suivantes :

1° une référence à la quote-part annuelle payable à 
l’Agence de l’effi cacité énergétique est une référence à la 
quote-part annuelle payable au ministre de l’Énergie et des 
Ressources naturelles en vertu de l’article 17;

2° une référence au revenu requis de l’Agence pour 
une forme d’énergie ou pour un groupe de carburants et 
combustibles est une référence à l’apport fi nancier global 
réparti par forme d’énergie fi xé par le gouvernement en 
vertu de l’article 16;

3° une référence à la Régie de l’énergie est une 
référence au ministre de l’Énergie et des Ressources 
naturelles;

4° une référence à l’exercice fi nancier de l’Agence 
est une référence à l’exercice financier du Fonds des 
ressources naturelles du ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles institué par l’article 17.12.12 de la 
Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune (chapitre M-25.2);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 64 de la Loi sur 
l’effi cacité et l’innovation énergétiques, le plan d’ensemble 
en effi cacité énergétique et nouvelles technologies 2007-
2010 élaboré par l’Agence de l’efficacité énergétique 
est maintenu jusqu’à ce qu’il soit remplacé par le plan 
d’ensemble en effi cacité et en innovation énergétiques 
prévu par cette loi;

ATTENDU QUE l’apport fi nancier global requis pour 
mettre en œuvre les programmes et les mesures en effi -
cacité et en innovation énergétiques de ce plan est de 
44 664 000 $ pour l’exercice fi nancier 2016-2017;
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